
Le Prîneegarnit auffile&mams detous l.çs Roys, Princes, & Potentats de 
la Chi tftienté de cefte Apologie contre ce Ran tyrannique. Elle eft form ée 
de tant de vives raifons,animée de fi puilTans mouvemens, qu elle adu tout 
fermé la bouche aux Autheurs qui n'ont eu dequoy y répliquer jufqucs au
jourd'hui* ni-autres. en leur nom. Barbarie a jamais reprochable à l’Efpai- 
gne? _& laquelle jointe a l'inhumanité que le Roy a exercée contre Ton propre 
fils, Iç.doibt faire furnommer à jufte tiltrePhilippes le Cruel,Ban malheu
reux de funefte à ce grand Prince j mais pluîpft à tant de pauvre peuple qui 
ne vivoit & ne refpiioit que fous l'ombre de fes ailles 5 fous la reputation de

■ fa vertubien, qu'il ne portât coupque quatre ans après comme nous ver
rons en fui.t o .  Suit ja lettre que le Prince en efcripvit de fa main au Roy
Tres-Chreûien & aux autres Potentats de la Chreftienté.

S  ï  , r  ,e  ,  J e  ne doubte point que voffre Majeffe nayt effé advertie d'une 
Trofcription que le Roy d  Cfjaigne afait publier contre moy, 3  autant qui! fafaite 
divulguer, en toutes langues 3 fa fa  envoyée, enplufieursendroits delà Chreftienté 
U mafernblf &  à tous mes meilleurs amis, que je.ne pourroùfatùfah e à mon hon
neur quen Oppçfant une juffe defence à ceffe Profçription. Suivant quoyfaypre- 

fente à Mejfears les Iff at s de ces pays, ma rejjronce 5 laquelle aujji pour maintenir
■ mon honneur fa ma reputation, envers les Grinces & Potentats de l Europe, lefquels 
pourraifon de leurs preeminences fa dignités font le fee ours des pauvres 'Princes fa 
\Se teneurs affligés, j  ay pris la hardiejfide la leur envoyer, & à vous Sire particu
lièrement ^fup pliant très-humblement voffre Majeffê, /  ayant veue enfuit e pareil 
jugement qu il apleufaire àMejfieursles Effatsyqui ont effé très f i de des tefmoings 
de toutes,mes aidions, fa. en juger comme il plaira à voffre Majeffe le cognoiffre par 
leur advisy qui effaujpjoinff à ma dite defence.̂ .

je fupplie aujji tres-butnblempnt voffre zfMajeffé. Sire, devant que juger encor 
de ce mien efeript, de vouloir confiderer Us crimes fa blafmesdont je fuis chargé par 
ceffe Profription, fa (a qualité demaperfonne. Car f i  Je Poycf tf.aignefe fut con-

■ tenté de,me retenirmnfils fames biens qui! a.enfa pojfejfion, fa encores de prefers 
ter, emme il fa it,. vingt-cinq mille P feus pour ma teffe , promettre d3annoblir les 
homicides, leur pardonner tels crimes quilspourvoient avoir commis * j  eujfe ejfayé 
par tout autre moyen, comme j'ay faitpar cy devant, de me conferver moy & les 
miensy à  de pouvoir rentrer en çequi. eftmien, fa. eujfefuivy la mefmefaçon de vi- 
vre que lofait'. Maü, le Royt et RJJaigne ayant publiépartout le monde queje fais

-  • peffe .
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: fitf Guillaume 1 x . du nom
peïtê publique, ennèmi du monde, ingrat, infidèle, traiffre (fi mefichant : ce'font in
jure! , Sire, que nul Gentilhomme, voir è des moindres quifioit désfiubjeffs naturels 
du Roy d’Effiaigne peut &  doit endurer: tellement ,Sire, que quand jefer ou fi un defies 

fimpleS (fi abfiolm Va/]aux :fi eff-ce que par tellefentence , f i  inique éh toutesfies par
ties , 6 ' ayant elle par luy dejpoïiidê de mes terres & Seigneuries ■ kraifon defquel
lesje ht y aurais eu ferment par cy devant, je  me tiendrais alfims dé toutes mes obli
gations envers- tuy y &  ejfiayerois comme nature îehfeïgne à un chaficun, par tous 
moyens à maintenir mon honneur y qui me doibt eltre & à tous hommes nobles plus 
cher que fa vie &  les biens. ' : 1 ; ■ - •; ;; ;

Toutes fois puis qu il a pieu k ‘Dieu mefaire U grâce clejlre nay Seigneur libre, 
ne tenant d'autre que de l’Empire, comme font les Princes çfi autres Seionéurs libres 
d ..AllemdigneOJ d'Italie,&en outre queje porte filtre de Prince Souverain & Tres- 
abfoht, ores que mon Principauténefoit biengrand s quoy qu'il en'■ finit", nelûyefiant 
fihbjeclnaturel, ni ayant rien tenu de luyfinon a raifioti de mes Seigneuries, defquel- 
les il nia entièrement depoffidé : il ni afiembléne pouvoirfiatùfiairé à mon honneur, 
(T donner contentement à mes parens, àplufieurs Princes qufquelsfi ay ceff honneur 
d appartenir, & k toute ma pofferité : fit non en refondant par efcrit public à celte 
acctfiation propofie en la face de toute la(. lire Plient é. £ t combien queje ne fuye peu 
faire fans toucher kfon honneur, f  effiere neantmoins,Sire, que vofire Majesté tim 
putera plu Ptolt à la contrainte que m’a apporte !a qualité de celte 'Trofcription, que 
non pas à ma nature ou k ma volonté' Car quant k ce qu aucuns pourraient trouver 
e lh ange queje me de fende en celte forte , veu que f  ay autrefois tenu plufieurs terres 
& Seigneuries de luy: jefupplieray très-humblement V. M. de corfidererfi attrocité 
de l injure qui né'elifaite, quejamais vray Gentilhomme nendura, que je netuyfiuü 

fub je f naturel, <fi quant âmesfiefs quil ni'en avait defifio'ùillê<dM,aù quand f  en 
eu fie toufitoursjoui: f i  eff-ce que le mefime droUl dont il ufie ne me peut eltre refusé. Il 

Ï!. 1 - 1 es j ^  tient du Roy de France, àfioy (fi hommage (fi comme Vajfaldefion Seigneur, le Çjorn- 
k vivo" nu l̂loy de CharoUoü, pour cela il na laifie de faire la guerre k la Couronne de France, é '
Fr .m ce il y avoir, ne cefifiè tous lesjours de machiner contre icelle. Il prend pour fondement , au citant 
il mm Ut v. m . dailleurs Souverain il luy elt licitefie vanger du tort qu ilprétendait luy avoir elfe 

faitparle feu Roy Henry de tres-haute mémoire, fijuand filfit aufii la guerre au Pa
pe Caraffe, d'autant qu'il tenait de luy comme Vajfal les Royaumes de Sicile & de 
Naples, il publia fia defience,par laquelle il Je maintient eltre ah fou s de finferment, 
à caufe que le Pupe ne s'(doittenu es termes que le Seigneur doibt versfin Vajfal, 

fuivant tes droits féodaux quiJont mutuels.
Oriln elt rien f i  naturel,Sire, finon qu’un chafcunreçoive enfin endroit ta mefime 

réglé, qu ’il veut eltre reçeüe par autruy. Pourtant il ne doit trouver effrange, f  
e fiant outragé en tant defortes de luy, &  ne luy effantfibjelf, je m’aj de des moyens 
que Dieu me donne, (fi defquels il s’eff voulu ayder contrefis Seigneurs, qui ne fi en
voient ojfencé en chofi quelconque approchante des torts que fa y  foufferts de luy , (fi 
de celle marque ignomineufè dont il ejfisye de mefiaiffrir cfi ma raeç^ ■ Et d’au
tant que Mefjfiurs les Ellats qui ont de plus prés cognu la vérité de ce qui eff conte
nu en celle mienne defience fi ont approuvée, m ayans rendu afiesfin (jfiant tefimoigna- 
ge de ma viepafiéetjefinppHeauffi V. M. Sirejres-bumblenent en approuvant icel
le mienne refonte, croire queje nefuis ni tra iFire ni mefichant, mais que je fins Dieu 
merci Gentilhomme de bonne & tres-ancienne niaifion, & homme de bien, véritable 
en tout ce queje promets, non ingrat, ni infidèle, n'ayant commis chofi dont un Prince 
& C hevalierde ma qualitépuijjë recevoir aucun reproche. Votafuppliant très -hum
blement , me tenir au nombre de vos tres-bumb/esfièrviteurs. Et après avoir tres- 
hnmblement baisé les mains de V. M .Je prier ay Dieu, Sire , luy donner en parfaite 

feinté tres-heurettfie & très-longue W o* ^  Delfiî en Hollande, le y. jour de Feb- 
yrier , fi an 1 5 8 1 .

DcvoftrcMajefté
Tres-humble &  Tres-obeijfiantfièrviteitr

G V I L L A  UME L>E N A S S A U .
Celte
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